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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
 
LES POMPIERS DE QUÉBEC DEMANDENT AU MINISTRE DU TRAVAIL DE 

NOMMER UN ARBITRE POUR DÉTERMINER LE CONTENU DE LEUR 
PROCHAINE CONVENTION COLLECTIVE 

 
 

Québec, le 21 septembre 2007 
 
 L’Association des pompiers professionnels de Québec (APPQ) a fait parvenir 
hier, en fin d’après-midi, une demande au ministre du Travail, monsieur David 
Whissell, afin qu’il nomme un arbitre pour déterminer le contenu de leur 
prochaine convention collective. 

Nous avons rencontré les représentants patronaux deux fois seulement, mais 
très rapidement, nous avons constaté qu’ils n’avaient pas de mandat de la 
direction générale pour négocier, a déclaré le président de l’APPQ, Éric Gosselin.   

Nous croyons que la nomination d’un arbitre pour trancher le litige qui nous 
oppose à la Ville est la meilleure avenue dans un contexte où en plus, le 
responsable des ressources humaines et de l'amélioration de l’efficacité de la 
fonction publique au Comité exécutif, M. Richard Côté, estime qu’il faut négocier 
notre renouvellement de convention collective sur la place publique, a ajouté M. 
Gosselin. 
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